
 

Liste des frais sur les 
Championnats d’Europe Police USPE 

(A compter du 1er janvier 2011) 

 
 
Droits d'engagement: 
 
Sports individuels : 
 
Chaque engagement (individuel/ équipe p.ex. tennis etc) :   40,00 EURO  
 
Sports collectifs : 
 
Engagement d’équipe : 500,00 EURO  

 
 
Droits de participation: 
 
Hébergement et repas 
 
Par personne et par nuitée :   30,00 EURO  
 
Les frais du délégué sont pris en charge par l’organisateur. 
 
Les personnes invitées par les délégations doivent s’acquitter des frais réels 
fixés par l'organisateur.  
 
Jury d’appel 
 
Saisie du jury d’appel:  100,00 EURO 
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